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Focus du mois :  
 
« Projet de loi d'orientation pour la souveraineté 

agricole et le renouvellement des générations en 

agriculture » 

La FOP : Fédération des Producteurs d’Oléoprotéagineux, porte-parole de 120 000 

producteurs présents dans l’ensemble des territoires ruraux : producteurs de solutions 

pour des débouchés très diversifiés en alimentation humaine, nutrition animale, éner-

gie, chimie du végétal. 

L’actu’ FOP :  

Le projet de loi d'orientation pour la souveraineté agricole et le 
renouvellement des générations en agriculture est en cours d’exa-
men à l ’Assemblée Nationale, notamment dans le cadre des travaux 
de la commission des affaires économiques. Elle rejoindra la séance 
plénière dès le 13 mai prochain. Si ce projet constitue une histoire au 
long cours, ses fondements remontant à l’automne 2021, il a fait l’ob-
jet de compléments résultant de la mobilisation des agriculteurs fran-
çais et européens ces derniers mois. 

Pour une juste reconnaissance de l’agriculture au titre d’intérêt 
général majeur de la nation. La FOP souhaite voir inscrire au titre 1 
de ce projet de loi le principe fondamental selon lequel la protection, la 
valorisation et le déploiement de l’agriculture sont reconnus d’intérêt 
général majeur et défendus au même titre que les autres intérêts fon-
damentaux de la Nation. La qualification d’intérêt général majeur de la 
protection de l’agriculture permettra de placer l’agriculture au même 
rang que d’autres activités. 

Souveraineté énergétique. Si les producteurs sont attachés à la prio-
rité faite à la production alimentaire, la FOP demande que la contribu-
tion de l’agriculture au mix énergétique national soit reconnue dans le 
projet de loi. Les productions énergétiques issues de l’agriculture 
(biocarburants, biogaz, électricité) participent à la décarbonation des 
activités et de l’économie et à la coproduction de protéines végétales 
à destination de la nutrition animale (tourteaux et drêches) et de ma-
tières fertilisantes (digestats de méthanisation).  

Moyens de production, la FOP demande à ce que les politiques pu-
bliques concourent à la protection de la souveraineté alimentaire de la 
France, en veillant à préserver et améliorer la disponibilité et l’accès 
aux moyens de production (eau, solutions phytosanitaires, solutions 
de biocontrôle, fertilisants, semences, énergie, machinisme ) les plus 
performants et durables. Il en va de la capacité de l’agriculture à pro-
duire durablement, à attirer des forces vives pour relever le défi du 
renouvellement des générations, à lutter par l’innovation contre le dé-
règlement climatique et à adapter les productions au changement du 
climat. 

Renouvellement des générations : au-delà des mesures d’adapta-
tion d’un projet d’installation aux conditions climatiques auquel il est 
soumis, la FOP demande que soit avant tout mesurer les conditions 
économiques de celui-ci. L’économie d’exploitation, de solides compé-
tences en agronomie et en techniques de productions animales sont 
autant de préalables à la réussite pour les porteurs de projet. 

Les producteurs d’oléoprotéagineux français attendent des repré-
sentants de la nation un examen du projet de loi qui permettra d’offrir 
aux filières de production des outils permettant de les projeter vers 
l’avenir, de protéger les producteurs et la production contre les vents 
de la décroissance. En bref, une loi qui permet, qui encourage et qui 
mène vers la réussite 

Les Oléoprotéagineux : colza, tournesol, soja, olive, lin, pois protéagineux, féve-

roles, lupin, lentille, pois chiches. 


